
Le panier « 100 % Santé » audiologie est complet depuis  
le 1er janvier 2021 !

Attention, si vous avez fait établir un devis en 2020, ce dernier 
n’est plus valable depuis le 1er janvier 2021. Pour pouvoir bénéficier du  

« 100 % Santé », vous devrez refaire un devis.

BON À SAVOIR

Une sélection d’aides auditives avec :

CE QUI EST INCLUS

canaux de réglages  
minimum12
options minimum garanties :  
systèmes anti-acouphènes,  
réducteur de bruit du vent,  
connectivité sans fil…

3
4 ans de garantie pour défaut  

de fabrication ou panne

Les autres aides auditives  
avec des caractéristiques  
et des options spécifiques

LES INFOS PRATIQUES

MON PANIER  
AUDIOLOGIE  
« 100 % SANTÉ »

CE QUI N’EST PAS INCLUS

2021
1ER JANV
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RESTE À CHARGE ZÉRO  
TOUT SAVOIR SUR MON PANIER AUDIOLOGIE " 100 % SANTÉ ".

Dès aujourd’hui, pour vos aides auditives,  
pensez à KALIXIA pour bénéficier  
de tarifs négociés et limiter votre reste  
à charge, le tout sans avance de frais.


